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Les femmes connaissent très bien la forêt. Elles sont expertes pour la collecte de fruits sauvages, de plantes ou encore de champignons. 

Une forêt communautaire, ce n’est pas que l’exploitation du bois, c’est aussi la valorisation de ses produits, la mise en place de champs communautaires, de commerces, etc.

Une forêt communautaire est un 
espace géré par l’ensemble du 
village, au travers d’une association 
villageoise. Cette gestion doit 
impliquer toute la communauté et 
toutes les générations. Les décisions 
doivent être prises en concertation 
avec tous les acteurs du village, 
afin que les bénéfices de la forêt 
profitent à tous. A chacun sa 
spécialité et sa contribution pour le 
développement de tout le village !

Les femmes doivent etre représentées dans les instances de décision, et impliquées dans la bonne conduite des activités !
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